
                                                Monsieur Pap NDIAYE  
  Ministre de l’Education nationale et de la   

Jeunesse  
Hôtel de Rochechouart  

110 rue de Grenelle  
75007 Paris  

Paris, le 4 novembre 2022

Objet : Fermeture annoncée du Lycée Georges Brassens, Paris XIXème  

Monsieur le Ministre,   

Le lycée général Georges Brassens, situé dans le XIXème arrondissement de 
Paris, est menacé de fermeture définitive à la rentrée prochaine. Nous tenons, 
par la présente, à manifester notre profonde inquiétude face à une situation 
que nous ne comprenons pas.   

Les élèves, leurs parents, les syndicats et les professeurs de ce lycée nous ont 
alerté de décisions incompréhensibles de la Région Ile-de-France et du 
Rectorat.   

Ce lycée est le seul établissement à Paris à accueillir uniquement des élèves 
en double cursus artistique. Cette particularité fait sa force et son attractivité.   

Outre cette particularité qu’il est essentiel de protéger, la décision même de 
fermer ce lycée pour « vétusté des locaux » nous paraît inappropriée, alors 
que 16 millions d’euros ont été dépensés en 2019 pour le remettre en état.   

Par ailleurs, la baisse des effectifs de Brassens semble avoir été organisée par 
le Rectorat depuis plusieurs années, en refusant progressivement l’accès aux 
élèves non parisiens et aux sportifs de haut niveau depuis 2020.  

Cette décision enverrait un signal négatif aux professionnels de 
l’enseignement, dont les conditions de travail ne font qu’empirer. Elle mettrait 
en péril la spécificité du projet pédagogique de cet établissement et 
déconsidérerait les parcours culturels originaux des élèves qui y trouvent les 
conditions partagées de leurs réussites. 
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L’équipe du lycée George Brassens n’a été ni concertée ni informée au 
préalable. L’annonce de la décision de fermeture a été effectuée à la veille des 
vacances de la Toussaint, et la décision définitive devrait se faire dans le cadre 
du conseil inter académique, le 8 novembre prochain.   

Ce délai restreint ne laisse place ni au dialogue, ni au compromis. Cette 
fermeture qui serait immédiate à partir de la rentrée prochaine risquerait de 
pénaliser fortement les élèves en cours de scolarité, qui ne pourraient 
bénéficier du même dispositif ailleurs et qui ont déjà souffert de deux années 
de pandémie.   

Les élèves, professeurs, parents et syndicats, qui sont mobilisés, attendent une 
réponse. Soutenus par des acteurs culturels renommés, ils sont vent-debout 
contre cette annonce brutale de fermeture.  

Pourriez-vous nous éclairer sur les raisons qui motiveraient cette fermeture ? 
Dans l’attente nous vous demandons de bien vouloir surseoir à cette décision. 

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à cette 
demande et vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de toute 
notre considération.  

   
Monique de Marco Sénatrice de la Gironde 

 

Thomas Dossus Sénateur du Rhône  

   

Jacques Fernique Sénateur du Bas-Rhin 
 

c.c. Mme Rima Abdul Malak, Ministre de la Culture


